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AAVVAANNTT  PPRROOPPOOSS  

L’année suivant l’utilisation des EPRD, les ESMS concernés doivent produire l’Etat Réalisé des 

Recettes et des Dépenses (ERRD) par symétrie avec les précédents Comptes Administratifs (CA). 

Campagne ERRD base 2020 : Etat réalisé des recettes et des dépenses (ERRD complet, ERRD simplifié 

ou ERCP selon la catégorie d'ESMS). 

Les cadres des états réalisés sont en cours de publication sur le site de la DGCS : 

 

1 cadre à remplir (selon votre catégorie d'établissement) : 

 Annexe 8 ERRD complet – applicable en 2020 aux autres ESMS. 

 Annexe 10 ERRD simplifié – applicables aux EHPAD, PUV et accueils de jour autonomes non 

habilités à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale départementale ou minoritairement 

habilités. 

 Annexe 11 ERCP – applicable aux ESMS budgets annexes des Etablissements Publics de Santé. 

 

+ 3 autres annexes à remplir en complément (faisant office de compte d'emploi) 

 Annexe 9a-9d activité réalisée  

 Annexe 9e-9g présentation tarifaire  

 Annexe 9h-9j TER   

Ce guide a été spécialement conçu afin de vous orienter vers la démarche à suivre pour la réalisation 

de l’ERRD, des informations complémentaires sur le calcul de certains tableaux du cadre normalisé. 

 

Suivez le guide et vous serez capable de réaliser l’ERRD de votre établissement dans GEPSS®. 

 

Rappel : Cependant, GEPSS® ne peut pas compléter toutes les données. Il est 

donc à votre charge de vérifier et de terminer la saisie de certaines cellules que GEPSS® 

n’aurait pu remplir. 
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QQuueellqquueess  pprrééccoonniissaattiioonnss  aavvaanntt  llaa  rrééaalliissaattiioonn  ddee  

vvoottrree  EERRRRDD  
 

a) Avoir approuvé le compte de gestion du trésorier. 

 

b) Vérifier les fiches agents et notamment la saisie de la « Catégorie du cadre comptable et 

budgétaire » et de la « Catégorie pour TARIFEHPAD ». Ces deux catégories se trouvent dans 

l’onglet Situations (compléments) de la fiche agent. Si ces catégories sont erronées sur les paies 

déjà validées, il est possible de les modifier à partir du module Paie, dans « Outils / 

Initialisation des catégories métiers » ou par « Outils / Maintenance des paies validées ». 

 

c) Faire une vérification des dépenses et des recettes afin de s’assurer que tous les mandats et 

titres sont ventilés correctement. 

 

d) Vérifier la ventilation de vos agents en allant depuis le module paie dans outils / contrôle de la 

ventilation. Vous pouvez les mettre à jour via le module Compta / Mise à jour ventilation paie. 

Vous devrez aussi via ce menu mettre à jour la ventilation sur votre mandatement de la paie si 

vous avez opéré à des modifications. 

 

e) Avoir créé dans votre plan comptable les comptes 9002 correspondant au déficit et excédent 

d’exploitation de la façon suivante : 
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LLaanncceemmeenntt  ddeess  ddooccuummeennttss  rrèègglleemmeennttaaiirreess  ::  
 

Tout d’abord, vous sélectionnerez l’exercice sur lequel l’ERRD doit être réalisé (exemple ici : 2020) 

puis entrez dans le module Compta.  
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Puis vous devrez aller dans le menu Compte Administratif et Documents réglementaires. 

 

 
 

Avant de réaliser le transfert ERRD qui va vous permettre de renseigner les différentes annexes 

(fournies par le CNSA), vous devez obligatoirement cliquer sur les boutons : 

 1 – Documents préparatoires 

 2 – Bilan financier 

 

Vous trouverez aussi le transfert HAPI qui est utilisé par certains établissements. 
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II))  DDooccuummeennttss  pprrééppaarraattooiirreess  ::  
 

 

 

 

Vous devrez cliquer sur tous les boutons (« HEB », « DEP », « SOI » et « Global ») se trouvant sur les 

fenêtres ci-dessous. Des informations, inscrites en rouge, sur les fichiers à compléter dans GEPSS® 

vous sont données en bas de certains onglets. 

Exemple :  

- les grilles AGGIR de vos résidents (onglet Informations complémentaires dans la fiche du 

résident) pour « l’activité de l’établissement ou du service ». 

- vos emprunts pour le « tableau des emprunts en cours ». 

- vos amortissements pour le « tableau des amortissements ». 

- la catégorie du cadre comptable et budgétaire dans l’onglet « Situations complément » dans 

les fiches agent pour le « tableau des effectifs » et les « tableaux de rémunérations ». 
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11))  OOnngglleett  EEttaabblliisssseemmeenntt  

 

En cliquant sur le bouton « GLOBAL », vous pourrez vous imprimer la page de présentation de votre 

Cadre normalisé du compte administratif. Pensez à renseigner la capacité autorisée (nombre de lits) de 

votre établissement. 

Pour l’activité de l’établissement ou du service, le tableau du haut est en saisie libre. Vous 

renseignerez sur la ligne Autre, la nature de votre établissement ainsi que le nombre théorique au BP 

(nombre de lits x 365 ou 366 jours), le nombre prévisionnel de journées prévues au budget et le 

nombre réalisé de journées. 

Dans le tableau du bas, GEPSS® renseignera le nombre de résidents par GIR au 30/09 en fonction des 

grilles AGGIR renseignées dans le module RECETTES. Ce tableau est toutefois en saisie libre si les 

grilles AGGIR n’ont pas été saisies. 
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22))  OOnngglleett  EExxééccuuttiioonn  bbuuddggééttaaiirree  

 

Ce tableau reprendra le total de votre section d’exploitation et de votre section d’investissement. 

33))  OOnngglleett  IInnvveessttiisssseemmeenntt  

 

Le tableau de la ligne 4-1 Plan de financement est en saisie libre.  

Vous pouvez lancer le calcul de tous les autres boutons.  

Les tableaux du 4-3.1 et 4-3.2 se rempliront automatiquement à condition que vous ayez géré vos 

emprunts et amortissements dans le module finance. 
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44))  OOnngglleett  EEmmpprruunnttss  

 
 

Les tableaux du 4-3.3.2-1 à 4-3.3.3-3 se rempliront automatiquement à condition que vous ayez géré 

vos emprunts dans le module finance. 

 

Les tableaux des lignes 4-3.3.2-4 à 4-3.3.2-8 sont en saisie libre. Vous pouvez lancer le calcul de tous les 

boutons. 

55))  OOnngglleett  EExxppllooiittaattiioonn  eett  ppeerrssoonnnneell  

 

Attention : pour les établissements n’utilisant pas le module Paie et qui récupèrent le mandatement 

d’un prestataire, il est inutile de lancer les boutons allant de la ligne 5-3.1 à 5-3.7. Ces données peuvent 

vous être fournies par votre prestataire. 
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66))  OOnngglleett  RRééssuullttaattss  

 

Ces tableaux reprendront, en global et par section, l’excédent ou le déficit de l’année. Il vous restera à 

saisir l’affectation du résultat. 

77))  OOnngglleett  TTrraannssffeerrtt  EEXXCCEELL  

 

Vous pouvez depuis l'onglet "Transfert EXCEL" transférer tous vos tableaux du compte administratif 

dans un fichier Excel. Lorsque vous cliquerez sur un des boutons on vous demandera de vérifier si 

Excel est bien fermé. Si c'est le cas répondez par l'affirmative et cela exportera tous vos tableaux sous 

Excel. Un fichier Excel sera alors ouvert, vous pourrez ainsi y faire toutes les modifications que vous 

voulez et le sauvegarder où vous le souhaitez. 

Par contre, faites bien attention d'avoir fermé tous vos fichiers Excel avant de lancer le transfert. 
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88))  TTrraannssffeerrtt  WWOORRDD  

 

Vous pouvez depuis l'onglet "Transfert WORD" transférer tous vos tableaux du compte administratif 

dans un fichier Word. Lorsque vous cliquerez sur le bouton on vous demandera de vérifier si Word 

est bien fermé. Si c'est le cas répondez par l'affirmative et cela exportera tous vos tableaux sous Word. 

Un fichier Word sera alors ouvert, vous pourrez ainsi y faire toutes les modifications que vous voulez 

et le sauvegarder où vous le souhaitez. 

Par contre, faites bien attention d'avoir fermé tous vos fichiers Word avant de lancer le transfert. 
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99))  OOnngglleett  AAiiddeess  

Nous avons mis à votre disposition, dans l’onglet Aides, différents états qui vous permettent de faire 

des contrôles sur vos données au niveau de la paie. Ce ne sont en aucun cas des états officiels. 

 

La liste des agents par catégorie et leur valorisation par secteur va vous permettre de vérifier si les 

fiches agent sont bien saisies (catégorie pour cadre comptable et budgétaire dans l’onglet Situations 

compléments). Il est indiqué que l’agent est à temps partiel si l’agent est en dessous des 151.67 h x 12 

mois soit 1 820.04 h sur l’année. 

La liste des mandats de paie et la liste des mandats hors paie doivent être égales au groupe 2. Vous 

retrouverez une différence liée aux mandats SIE car ils sont sur le compte 6588 qui n’est pas du 

groupe 2. 

La liste des agents par poste est une liste nominative permettant de pointer les dates de grade de 

chaque agent. Cette liste représente le tableau des appointements non nominatifs dans les documents 

réglementaires. 
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IIII))  BBiillaann  ffiinnaanncciieerr  ::    
 

 

En cliquant sur ce bouton, GEPSS® vous posera la question :  

 

Vous avez donc le choix entre récupérer des données déjà calculées (en répondant oui) ou lancer un 

calcul des vos charges d’investissement (en répondant non). 
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IIIIII))  RReemmpplliissssaaggee  ddeess  ffiicchhiieerrss  ffoouurrnniiss  ppaarr  llee  

CCNNSSAA  
 

BBoouuttoonn  33  ––  TTrraannssffeerrtt  BBiillaann  FFiinnaanncciieerr  
 

 
 

 
 

Vous répondrez NON à la question « Voulez-vous utiliser un document existant ? » si vous souhaitez 

remplir l’annexe 8 fournie par GEPSS (source : CNSA) ou vous répondrez OUI si vous souhaitez 

remplir le cadre présent sur votre serveur ou utiliser le document déjà rempli pour un autre budget. 

Vous pouvez aussi choisir « Annuler » afin d’annuler l’action pour revenir à la page précédente. 
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BBoouuttoonn  33  ––  TTrraannssffeerrtt  EERRRRDD  
 

 
 

11))  RReemmpplliissssaaggee  ddeess  aannnneexxeess  88,,  1100  eett  1111  ddee  ll’’EERRRRDD  

Vous devrez cliquer sur les boutons , 

 ou  selon votre catégorie 

d'établissement, comme cité en « Avant-propos » de ce guide. 
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En cliquant sur ces annexes, vous devrez choisir l’établissement et si vous souhaitez une présentation 

équilibrée ou pas 

 
 

En cliquant sur le bouton  le message ci-dessous s’affichera : 

 

 
 

En répondant Non à la question, les données seront mentionnées dans l’annexe correspondante au 

bouton choisi. 

 

En répondant Oui à la question, vous avez la possibilité de rechercher le document voulu grâce à 

l’ouverture de l’explorateur. Les données seront, alors, ajoutées aux données déjà mentionnées sur le 

document ou bien un nouvel onglet sera créé correspondant au budget transféré. 
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22))  33  aauuttrreess  aannnneexxeess  ssoonntt  àà  rreemmpplliirr  eenn  ccoommpplléémmeenntt  ((aannnneexxeess  

99AA,,  99  EE  eett  99HH))  ::  

 
 

Annexe 9A 

Cette annexe concerne les séjours des résidents. Vous devez cliquer sur le bouton 

 et sauvegarder les données avant de pouvoir faire le transfert 

Annexe 9A. 
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Vous devez saisir les pourcentages de répartition entre les pôles Hébergement Permanent, 

Hébergement Temporaire et Accueil de Jour (la somme des trois pôles doit être égale à 100%). 

Pour rappel, le nombre de journées des résidents de moins de 60 ans, correspond à la facturation des 

résidents dont les fiches font apparaître le GIR à zéro. 

 

En cliquant sur le bouton , le message ci-dessous s’affichera, 
 

 
 

En répondant Non à la question, les données seront inscrites automatiquement dans l’annexe 

correspondante. 

En répondant Oui à la question, vous avez la possibilité de rechercher le document voulu grâce à 

l’ouverture de l’explorateur. Les données seront, alors, ajoutées aux données déjà mentionnées sur le 

document ou bien un nouvel onglet sera créé correspondant au budget transféré. 
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Annexe 9E 
 

Vous devez cliquer sur le bouton  et sauvegarder les données 

avant de pouvoir faire le transfert Annexes 9E1 et 9E2. 
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En cliquant sur le bouton  et/ou sur le 

bouton , le message ci-dessous s’affichera : 

 

 
 

En répondant Non à la question, les données seront inscrites automatiquement dans l’annexe 

correspondante. 

En répondant Oui à la question, vous avez la possibilité de rechercher le document voulu grâce à 

l’ouverture de l’explorateur. Les données seront, alors, ajoutées aux données déjà mentionnées sur le 

document ou bien un nouvel onglet sera créé correspondant au budget transféré. 
 

Annexe 9H 

 

Cette annexe est liée à la répartition du personnel dans l’EHPAD et aux charges du personnel. 

Avant de faire le transfert de l’annexe 9H, vous devez : 
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 cliquer sur le bouton , renseigner la colonne 

« PERSONNEL » et sauvegarder les données. 

 

 
 

 cliquer sur le bouton  et sauvegarder les 

données. 
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Les rémunérations des agents sont ventilées par défaut dans l’annexe 9H et sont suceptibles de ne pas 

correspondre aux ventilations indiquées dans les fiches agents. 

 

En cliquant sur le bouton , le message ci-dessous 

s’affichera : 

 
 

En répondant Non à la question, les données seront inscrites automatiquement dans l’annexe 

correspondante. 

 

En répondant Oui à la question, vous avez la possibilité de rechercher le document voulu grâce à 

l’ouverture de l’explorateur. Les données seront, alors, ajoutées aux données déjà mentionnées sur le 

document ou bien un nouvel onglet sera créé correspondant au budget transféré. 
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BBoouuttoonn  33  ––  HHAAPPII    
 

 

 
 

Pour le transfert vers HAPI, vous accèderez d’abord au tableau ci-dessous. Ce tableau va vous 

permettre de ventiler les charges et produits dans les tableaux d’HAPI : 
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a) Comme indiqué ci-dessous, veuillez saisir le nombre de journées pour les différents 

types d’hébergement que l’établissement propose. GEPSS® calculera alors la répartition 

en pourcentage :  

 

 

 

a) Vous devez saisir les pourcentages que GEPSS® vous propose sur la ligne 

Hébergement. 

Pour les lignes Dépendance et Soin, vous devez renseigner la part de la section 

(dépendance et soin) sur les charges et les produits pour chaque secteur d’activité 

(hébergement permanent, hébergement temporaire et accueil de jour). 

Sur chaque ligne la colonne Total doit être égale à 100 %. 
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b) Une fois les pourcentages renseignés, vous cliquerez sur « Enregistrer »… 

 

 
 

… puis répondez NON à la question « Voulez-vous utiliser un document existant ? ». En répondant 

NON, GEPSS® complètera le document national de l’ARS. 

 

 
 

 

Attention : GEPSS® ne peut réaliser le remplissage de toutes les informations. Il est donc à votre 

charge de vérifier et de compléter tous les onglets. 


